
Arrêté du Ministre des pêches maritimes et de la marine      Arrêté du Ministre des pêches maritimes et de la marine      

marchande nº 2163-96 du 29  joumada II 1417 ( 11 novembre 1996 )

relatif à l'interdiction temporaire de  
pêche de l'alose sur le littoral maritime et dans les        pêche de l'alose sur le littoral maritime et dans les        
embouchures des fleuves.                                     


